
  

 
 

Casablanca, le 05 janvier 2011 
 
 
 
 

AVIS N°02/11 
RELATIF A LA MODIFICATION DU LIBELLE  

DES OBLIGATIONS ONA COTEES A LA BOURSE DE CASABLANCA 
 
 
 
 

Vu le dahir portant loi n°1-93-211 du 21 septembre 1993, modifié et complété par les lois n°34-96, 29-00,    
52-01 et 45-06 relatif à la Bourse des Valeurs, et notamment son article 7 bis, 
 
Vu les dispositions du Règlement Général de la Bourse des Valeurs, approuvé par l’arrêté du 
Ministre de l'Economie et des Finances n°1268-08 du 7 juillet 2008 modifié et complété par l’arrêté 
du Ministre de l'Economie et des Finances n°1156-10 du 7 avril 2010 et notamment son article 3.1.1; 
 
Vu l’approbation du projet de fusion-absorption de l’ONA par la SNI par les Assemblées Générales 
Extraordinaires des actionnaires des sociétés SNI et ONA du 31 décembre 2010; 
 
Et conformément à la loi et aux stipulations du traité de fusion, cette fusion emportera transmission du 
patrimoine de ONA à SNI, sans exception ni réserve. Ainsi, les porteurs d‘obligations émises par ONA et 
cotées à la Bourse de Casablanca, deviendront porteurs d’obligations SNI.  
 
Il a été arrêté ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1 
 
Le nouveau libellé des obligations ONA cotées se présente comme suit : 
 

                              
Emprunts obligataires ONA 

 
Anciens Libellés Nouveaux Libellés 

Du 31 Mars 2006 
 
DU 310306 5.45% 10A ONA 100000 
 

 
DU 310306 5.45% 10A SNI Ex ONA 100000 
 

 
Du 25 Juillet 2006 
 

 
DU 250706 4.27% 5A ONA 100000 
 

 
DU 250706 4.27% 5A SNI Ex ONA 100000 
 

 
Du 02 Décembre 2008 
 

 
DU 021208 5.20% 5A ONA 100000 
 

 
DU 021208 5.20% 5A SNI Ex ONA 100000 
 

 
Les autres caractéristiques restent inchangées. 

 



  

 
 
 
 

ARTICLE 2 
 
Les dispositions du présent avis rentreront en vigueur à partir du 13 janvier 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
Direction des Opérations Marchés 
 


